
 
COMPTE-RENDU 

DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 12 AVRIL 2024  

 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le 12 Avril, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Capraise de Lalinde, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Laurent PEREA, Maire. 
 
Présents :  Mmes- MM : PEREA GONTIER DUPONTEIL COUSTILLAS MONTAURIOL-

DENOYER GOURDON ABARNOU CHABREFY BODART BORDERIE 

CESCHIN 

 

Absents :  Mme CHEVRIER qui a donné pouvoir à M. PEREA 

  M. DELPIT qui a donné pouvoir à M. GONTIER 

  M. CLEMENT qui a donné pouvoir à Mme DUPONTEIL 

  M. LAVIGNERIE qui n’a pas donné de pouvoir 

 

Secrétaire de séance :  Mme Eliane DUPONTEIL 
 
Date de convocation à la réunion du Conseil Municipal :  Samedi 6 Avril 2024. 
 
Ouverture de la séance à 20 heures et 15 minutes. 
 
Approbation à l’unanimité de l’ordre du jour. 

Le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 1er Mars 2024 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
 
12-4-2024 – Vote des Comptes de Gestion 2023 – Budget PRINCIPAL (72100) 

Le Conseil Municipal constate que le Compte de Gestion 2023, dressé par le Service de 
Gestion Comptable de Bergerac, est conforme au Compte Administratif 2023 de la 
COMMUNE. 
Il est approuvé à l’unanimité. 
 
 
12-4-2024 – Vote des Comptes de Gestion 2023 – Budget LOCAUX 

COMMERCIAUX ET AUTRES LOCATIONS (72101) 

Le Conseil Municipal constate que le Compte de Gestion 2023, dressé par le Service de 
Gestion Comptable de Bergerac, est conforme au Compte Administratif 2023 des LOCAUX 
COMMERCIAUX ET AUTRES LOCATIONS. 
Il est approuvé à l’unanimité. 
 
 
12-4-2024 – Vote des Comptes de Gestion 2023 – Budget IRRIGATION (72103) 

Le Conseil Municipal constate que le Compte de Gestion 2023, dressé par le Service de 
Gestion Comptable de Bergerac, est conforme au Compte Administratif 2023 du service 
IRRIGATION. 
Il est approuvé à l’unanimité. 



12-4-2024 – Compte de Gestion 2023 – Budget GABARRE (72102) 
 
Aucune écriture comptable n’ayant été passée sur le Budget GABARRE, le compte 
administratif 2023 et le Compte de Gestion 2023 sont vierges de toute écriture. 
 
 
12-4-2024 – Vote du Compte Administratif 2023 – Budget PRINCIPAL (72100) 
 
Les éléments comptables de l’exercice 2023 qui ont permis de dresser le Compte 
Administratif Communal sont présentés et commentés aux membres du Conseil qui 
constatent que les résultats de l’exercice sont les suivants : 
 
Sections/ 
Budgets 

Résultats 
clôture 2022 

Part affectée 
 à l’investis  
en 2023 

RESULTATS 
EXERCICE  
2023 

RESULTATS  
DE CLOTURE 
2023 

RAR  
2023 
Dépenses 

RAR  
2023 
Recettes 

INVESTIS. -13 133.82  11 825.16 -1 308.66 308 410.51 0 
FONCTION. 803 417.58 184 313.47 116 554.16  735 658.27 0 0 
TOTAUX 790 283.76 184 313.47 128 379.32 734 349.61 308 410.51 0 
 

Afin de permettre aux conseillers municipaux de délibérer et voter, M. le Maire quitte la 
séance.  
Mme Eliane DUPONTEIL, doyenne de l’assemblée, fait procéder au vote. 
Vote : Pour 12   – contre 0 – abstention 0 
 
 
12-4-2024 – Vote du Compte Administratif 2023 – Budget Annexe LOCAUX 
COMMERCIAUX ET AUTRES LOCATIONS (72101) 
 
Les éléments comptables de l’exercice 2023 qui ont permis de dresser le Compte 
Administratif Locaux Commerciaux et Autres Locations sont présentés et commentés aux 
membres du Conseil qui constatent que les résultats de l’exercice sont les suivants : 
 
Sections/ 
Budgets 

Résultats 
clôture 2022 

Part affectée 
 à l’investis  
en 2023 

RESULTATS 
EXERCICE  
2023 

RESULTATS  
DE CLOTURE 
2023 

RAR  
2023 
Dépenses 

RAR  
2023 
Recettes 

INVESTIS. 345 646.98  -70 972.63 274 674.35 236 097.14 0 
FONCTION. 51 195.58  5 221.91  56 417.49 0 0 
TOTAUX 396 842.56  -65 750.72 396 842.56 236 097.14 0 
 

Afin de permettre aux conseillers municipaux de délibérer et voter, M. le Maire quitte la 
séance.  
Mme Eliane DUPONTEIL, doyenne de l’assemblée, fait procéder au vote. 
Vote : Pour 12  – contre 0 – abstention 0 
 
 
12-4-2024 – Vote du Compte Administratif 2023 – Budget IRRIGATION (72103) 
 
Les éléments comptables de l’exercice 2023 qui ont permis de dresser le Compte 
Administratif service Irrigation sont présentés et commentés aux membres du Conseil qui 
constatent que les résultats de l’exercice sont les suivants : 
 
Sections/ 
Budgets 

Résultats 
clôture 2022 

Part affectée 
 à l’investis  
en 2023 

RESULTATS 
EXERCICE  
2023 

RESULTATS  
DE CLOTURE 
2023 

RAR  
2023 
Dépenses 

RAR  
2023 
Recettes 

INVESTIS. 4 792.62  -2 406.04 2 386.58 0 0 
FONCTION. -693.29  -3 035.99  -3 729.28 0 0 
TOTAUX 4 099.33  -5 442.03 - 1342.70 0 0 
 



Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal, à l’occasion de sa séance du 03 
novembre 2023 a pris la décision de dissoudre le budget annexe Irrigation assujetti à la TVA 
(72103) au 31 décembre 2024 et de le reprendre sous forme de service assujetti à la TVA dans 
le budget Principal à compter du 1er janvier 2024. 
 

Afin de permettre aux conseillers municipaux de délibérer et voter, M. le Maire quitte la 
séance.  
Mme Eliane DUPONTEIL, doyenne de l’assemblée, fait procéder au vote. 
Vote : Pour 12   – contre 0 – abstention 0 
 
 
12-4-2024 – Délibération d’affectation des résultats 2023 – BUDGET 
PRINCIPAL (72100) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



12-4-2024 – Délibération d’affectation des résultats 2023 – BUDGET annexe 
LOCAUX COMMERCIAUX ET AUTRES LOCATIONS (72101) 
 

 
 
 

12-4-2024 – Vote des taux d’imposition 2024 : Taxe Foncière Bâtie, Taxe 

Foncière Non Bâtie et Taxe d’Habitation 

Le Conseil Municipal ayant examiné l’état de notification des produits prévisionnels et des 

taux d’imposition des taxes directes locales pour 2024 décide : 

- De ne pas augmenter les taux d’imposition pour 2024 et de voter comme suit : 

o La Taxe Foncière Bâtie : 46.85 % 

o La Taxe Foncière Non Bâtie : 52.17 % 

- Et de voter le taux d’imposition de la Taxe d’Habitation : 4.31 % 



 
 

 
Voté à l’unanimité. 

 

 



12-4-2024 – Subventions, participations et cotisations 2024 

M. le Maire donne la parole au Président de la commission 4 « COMMUNICATION » 

qui a travaillé sur l’attribution des subventions pour 2024. 

 

Les subventions, cotisations et participations inscrites au budget primitif communal 2024 

(pages 140 à 142 du BP 2024) sont énumérées dans les listes jointes et portées au vote des 

conseillers municipaux après débats. 

 

Deux subventions exceptionnelles sont allouées au Comité des Fêtes de St-Capraise de 

Lalinde pour un montant de 2500 euros et aux Pesqueyroux pour un montant de 1500 euros. 

 

A noter, pour les subventions versées aux associations communales : 

Mme DUPONTEIL, Présidente « LES JOYEUX GABARIERS »,  

M. GONTIER, Président des « LES PESQUEYROUX », 

étant tous à la fois membres du Conseil Municipal et Présidents d’association, quittent 

chacun à leur tour,  la séance et ne prennent pas part au vote. 

 

 

 
 



 
 

 
 

Vote : à l’unanimité moins le (la) Président(e) de l’association concernée. 

 

 

12-4-2024 – Vote du budget PRINCIPAL pour 2023 (72100) 

Le Conseil Municipal ayant entendu les explications de M. le Maire concernant le budget 

PRINCIPAL 2024 (72100) et après en avoir débattu, l’approuve à l’unanimité.  

L’équilibre des sections se présente comme suit :  

FONCTIONNEMENT 
 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés pour 2024 1 164 035.27 738 096.17 
RAR 2023 0.00 0.00 

Résultats reportés 002 0.00 425 939.10 
TOTAL SECTION 1 164 035.27 1 164 035.27 

INVESTISSEMENT 
 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés pour 2024 855 849.96 1 165 569.13 
RAR 2023 308 410.51 0.00 

Résultats  reportés 001 1 308.66 0.00 
TOTAL SECTION 1 165 569.13 1 165 569.13 

TOTAL 
TOTAL DU BP 2024 2 329 604.40 2 329 604.40 



 

Voté à l’unanimité. 

 

12-4-2024 – Vote du budget annexe « LOCAUX COMMERCIAUX ET AUTRES 

LOCATIONS » pour 2024 (72101) 

Le Conseil Municipal ayant entendu les explications de M. le Maire concernant le budget 

LOCAUX COMMERCIAUX ET AUTRES LOCATIONS 2024 (72101) et après en avoir 

débattu, l’approuve à l’unanimité.  

L’équilibre des sections se présente comme suit :  

FONCTIONNEMENT 
 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés pour 2024 181 117.49 124 700.00 
RAR 2023 0.00 0.00 

Résultats reportés 002 0.00 56 417.49 
TOTAL SECTION 181 117.49 181 117.49 

INVESTISSEMENT 
 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés pour 2024 479 290.81 440 713.60 
RAR 2023 236 097.14 0.00 

Résultats  reportés 001 0.00 274 674.35 
TOTAL SECTION 715 387.95 715 387.95 

TOTAL 
TOTAL DU BP 2024 896 505.44 896 505.44 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

12-4-2024 – Délibération autorisant le versement d’une subvention d’équilibre 

de 97 000 euros du Budget Principal (72100) vers le Budget Locaux 

Commerciaux et Autres Locations (72101) 

Vu les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs au vote du budget primitif,  

 

Considérant la nécessité pour le budget annexe « Locaux Commerciaux et Autres Locations » 

(72101) de recouvrir au versement d’une subvention d’équilibre de fonctionnement,  

 

Considérant que les recettes prévisionnelles du budget annexe « Locaux Commerciaux et 

Autres Locations » sont insuffisantes pour équilibrer la section d’exploitation du budget 

primitif 2024,  

 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

- Décide de verser, pour le fonctionnement du budget annexe (72101), une subvention 

d’équilibre de 97 000 euros (quatre-vingt-dix-sept mille euros) pour 

l’exercice 2024,  

- Dit que la dépense sera imputée sur le budget Principal (72100) à l’article 65821 

« déficit des budgets annexes à caractère administratif » et la recette sera imputée sur 



le budget « Locaux Commerciaux et Autres Locations » (72101) à l’article 75822 

« prise en charge du déficit du budget annexe à caractère administratif par le budget 

principal ». 

Voté à l’unanimité. 

 

 

12-4-2024 – Application de la fongibilité des crédits – budgets 2024 

M. le maire informe les membres du conseil que le référentiel M57 étend à toutes les 
collectivités territoriales les règles budgétaires assouplies offrant une plus grande marge de 
manœuvre et souplesse budgétaire aux gestionnaires et notamment en matière de fongibilité 
des crédits. 
 
Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, l’article 242 de la loi 
n°2018-1317 du 28 décembre de finances pour 2019 et l’arrêté ministériel du ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et du ministre de 
l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et 
comptable M57 applicable aux collectivités territoriales ; 
 
Considérant que la collectivité a adopté par la délibération du Conseil Municipal en date du 
1er septembre 2022, l’application anticipée de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 
2023. 
Considérant l’avis favorable du Comptable public en date du 12 septembre 2022, le Conseil 
Municipal avait décidé que la nomenclature M57 s’appliquerait à l’ensemble des budgets : 
Principal (72100), Locaux Commerciaux et Autres Locations (72101), Irrigation (75103) et 
Gabarre (72102). 
 
Vu l’article L. 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales, « dans la limite fixée à 
l’occasion du budget et ne pouvait dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 
sections, l’assemblée délibérante peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
Dans ce cas, l’assemblée délibérante est informée de ces mouvements de crédits lors de sa 
plus proche séance ». 
 
L’autorisation de procéder à de tels virements de crédits devra être donnée à l’occasion du 

vote du budget. 

Le Conseil Municipal décide : 

-  D’autoriser M. le Maire à procéder, à compter de l’exercice budgétaire 2024 à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel et ce dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune 

des sections, pour chacun des budgets ci-dessus énuméré, sauf budget Irrigation 

(72103), dissout au 31 décembre 2023 et dont le service Irrigation est intégré au 

budget Principal (72100). 

- D’autoriser M. le Maire à signer tout document permettant l’application de la 

présente délibération. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 



12-4-2024 – Demande de financement de long terme auprès de LA CAISSE DES 

DÉPÔTS – BANQUE DES TERRITOIRES – Prêt au Secteur Public Local (PSPL) 

Transformation Ecologique 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2337-3, L 2121-
29,  
Vu le Budget Primitif (72100) voté le 12 avril 2024,  
Vu le recours à l’emprunt inscrit au Budget Primitif PRINCIPAL de l’exercice 2024  
Considérant que le programme d’investissement de l’année 2024 fait ressortir un besoin de 
financement notamment pour le projet relatif à la rénovation énergétique des bâtiments de 
l’école. 
 
Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée que la capacité d’autofinancement de 
la collectivité est insuffisante, il y a lieu de recourir à un emprunt à hauteur de 120 000 
euros, nécessaire à l’équilibre des opérations.  
Une première prise d’information auprès de LA BANQUE DES TERRITOIRES a eu lieu 
le 5 avril 2024 dans laquelle l’organisme de prêt confirme pouvoir proposer à la commune un 
financement de long terme pour l’opération de rénovation énergétique du groupe scolaire 
sous réserve de l’examen des conditions d’éligibilité. 
Le projet de la commune s’inscrit dans le cadre de l’offre PSPL Transformation Ecologique, 
notamment dédiée au financement des projets de rénovation énergétique des bâtiments 
publics et, plus largement, de ceux contribuant à la transition écologique et énergétique. 
Le prêt PSPL Transformation Ecologique est un prêt révisable indexé sur le taux du Livret A 
et bénéficie d’une tarification bonifiée à LA + 0.40% sur des durées d’amortissement 
comprises entre 25 et 60 ans maximum. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise 
Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande de prêt auprès de LA BANQUE DES 
TERRITOIRES pour l’examen d’un emprunt à hauteur de 120 000 euros. 
 
 
12-4-2024 – Réalisation d'un Contrat de Prêt PSPL Transformation Ecologique - 
GPI/Ambre Edu Renov d’un montant total de 120 000 € (CENT VINGT MILLE 
EUROS) auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de 
Rénovation énergétique de l'école, cantine et garderie à ST CAPRAISE DE 
LALINDE (24) 
 

PRET POUR LE SECTEUR PUBLIC LOCAL 
GPI/Ambre – Edu Rénov 

AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES ET A LEURS GROUPEMENTS 

DELIBERATION D'AUTORISATION D'EMPRUNT 
Taux révisable LA 

 
Pour le financement de cette opération, Monsieur le Maire, Laurent PEREA est invité à réaliser 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations un Contrat de Prêt composé d’une Ligne du Prêt 

pour un montant total de 120 000 € (CENT VINGT MILLE EUROS) et dont les caractéristiques 

financières sont les suivantes : 

Ligne du Prêt 1  
Si le Prêt est indexé sur le taux du Livret A : 

Ligne du Prêt : PSPL GPI/Ambre – Edu Renov 
Montant : 120 000 euros 
Durée de la phase de préfinancement : 0 mois  
     
Durée d’amortissement : 20 ans  



 
Périodicité des échéances : Trimestrielle 
Index : Livret A 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat +0.40 %   
Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA 
Amortissement : amortissement prioritaire 
 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement 
d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de 
mobilisation 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
Typologie Gissler : 1A  
 
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt   
 
 

 
A cet effet, le Conseil Municipal autorise son Maire délégataire dûment habilité, à signer seul 
le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et la demande de réalisation de fonds. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
 
 
12-4-2024 – Bar – Restaurant / Logement : Lancement du Marché de Travaux  

Le permis de construire n° PC 024 382 23 D0004 déposé le 8 août 2023 a été délivré le 24 

octobre 2023 et déposé au contrôle de légalité le 26 octobre 2023 – AR n° 024-212403828-

20231024-PC02438223D0004-AI. 

Considérant la dernière version de l’estimatif des travails délivrés par ADG GRIFFOUL en 

date du 10 avril 2024, et après avoir pris connaissance des informations liées à ce dossier, le 

Conseil Municipal décide de lancer le marché de travaux. 

L’attribution des lots peut ainsi être faite avant la fin du premier semestre 2024. 

Le Conseil Municipal mandate Monsieur le Maire pour signer tout document relatif à ce 

dossier. 

Voté à l’unanimité. 

 
 12-4-2024 – OUVERTURE DU « CAFE COMMUNAL » FIXATION DES TARIFS 

DES CONSOMMATIONS – ORGANISATION - FONCTIONNEMENT 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de faire fonctionner le 
Licence IV détenue par la Commune.  
A cet effet, il propose au Conseil Municipal d’ouvrir le « CAFE COMMUNAL » à la SALLE 
DES FÊTES/PLACE DU BICENTENAIRE le VENDREDI 5 JUILLET 2024 et le 
VENDREDI 23 AOÛT 2024 en prévision des séances du cinéma en plein air. 
Celui-ci sera tenu par le régisseur nommé par arrêté, titulaire du permis 
d’exploitation et qui assurera la gérance pour le compte de la Commune. 
 



Monsieur le Maire indique que la régie de recettes du « café communal » créée par la 
délibération du 24 août 2017 et par arrêté du Maire permettra de procéder aux encaissements 
des prix des consommations. 
Monsieur le Maire propose d’appliquer les tarifs fixés comme suit :  

 Boissons alcoolisées y compris les bières : 2.00 euros. 

 Boissons sans alcool et boissons chaudes : 1.00 euro. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité  

 Approuve la proposition de Monsieur le Maire et valide les tarifs proposés. 

 Décide l’ouverture du « café communal » le VENDREDI 5 JUILLET 2024 et le 
VENDREDI 23 AOÛT 2024. 

 Mandate Monsieur le Maire pour signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 

Voté à l’unanimité. 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
 

 Prochaine manifestation du Comité des Fêtes  
Dans le cadre de la Fête des Voisins du 2 juin prochain, le Comité des Fêtes demande si la 
municipalité peut offrir une fleur à chaque maman à l’occasion de la fête des mères. 
Le Conseil Municipal ne réserve pas une suite favorable à cette demande. 
 

 Constitution bureau de vote /Elections des Représentants au Parlement Européen du 

Dimanche 09 juin 2024 

Monsieur le Maire rappelle que le dimanche 9 juin prochain auront lieu les élections des 

Représentants au Parlement Européen et ainsi demande à chaque élu de se rapprocher du 

secrétariat de la mairie pour communiquer leurs disponibilités pour la tenue du bureau de 

vote. 

 

 Réunions de quartier 

Le Président de la Commission Communication présente à l’assemblée le calendrier des 

prochaines réunions de quartier. Elles seront au nombre de huit, réparties sur l’ensemble du 

territoire de la commune et se tiendront les mercredis entre mai et juin 2024. 

Des invitations à la population seront transmises très prochainement. 

 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 22 heures.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L. PEREA 

 

 

F. GONTIER E. DUPONTEIL Ch. LAVIGNERIE 

Abs. 

 

 

 

 

H. COUSTILLAS G. GOURDON B. DENOYER 

MONTAURIOL 

G. ABARNOU 

 

 

 

 

 

Ch. CESCHIN E. CHEVRIER 

Pouvoir donné à L. PEREA 

V. CHABREFY 

 

Ph. DELPIT 

Pouvoir donné à F. GONTIER 

 

 

 

 

S. BODART F. BORDERIE B. CLEMENT 

Pouvoir donné à E. DUPONTEIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


